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Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance 

au capital de 32.755.266 euros  

Siège social : 21 Rue Beffroy 92 200 Neuilly sur seine 

RCS Nanterre B 393 430 608 

 

 
 

Rapport du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise 

à l’Assemblée Générale Mixte du 21 mars 2019 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Vous êtes réunis en assemblée générale en application des statuts et de l'article L.225-100 du Code de commerce 

pour vous rendre compte de l'activité de la Société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

 

L’ordonnance n° 2017-1162 du 12 juillet 2017 prise en application de la loi Sapin 2 et son décret d’application 

2017-1174 du 18 juillet 2017 portant diverses mesures de simplification et de clarification des obligations 

d’information à la charge des sociétés institue un rapport sur le gouvernement d’entreprise élaboré par le 
Conseil de surveillance, conformément aux dispositions de l’article L.225-68 du Code de commerce.  

 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-68 du Code du Commerce, l'objet de ce rapport est de rendre 

compte, notamment, de la rémunération des mandataires sociaux de la Société et de la composition et du 

fonctionnement du conseil de surveillance de la Société ainsi que de ses observations sur le rapport du directoire 

et sur les comptes de l'exercice. 

 
 
1/ GOUVERNANCE 
 

1.1 Composition du conseil de surveillance et du directoire 
 

1.1.1 Liste des mandats et fonctions des mandataires sociaux 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 225-37-4 du Code de commerce (tel que modifié), nous vous 

communiquons ci-après la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par les 

membres du Conseil de Surveillance, mandataires sociaux de la Société. Le mandat des membres est d'une 

durée de six années, renouvelable. 

 

 

Nom et Prénom 
Date de 

première 
nomination 

Date d’échéance 
du mandat  

Fonction 
principale exercée 

dans la Société 

Fonction 
principale exercée 

en dehors de la 
Société 

Autres mandats et fonctions 
exercés dans toute société  

Jean-Claude LE 

LAN 
17/04/2003 

AG statuant sur 

les comptes de 

2020 

Président du 

Conseil de 

Surveillance 

Néant 

Co-Gérant 

SARL IMMO CBI (filiale). 
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Florence SOULE de 

LAFONT 
19/04/2007 

AG statuant sur 

les comptes de 

2020 

Membre du 

Conseil de 

Surveillance 

Partner du cabinet 

Heidrick & 

Struggles. 
Néant 

Bernard THEVENIN 19/04/2007 

AG statuant sur 

les comptes de 

2020 

Membre du 

Conseil de 

Surveillance 

Consultant Gérant de BT Consulting 

François Régis      

DE CAUSANS 
24/03/2016 

AG statuant sur 

les comptes de 

2021 

Membre du 

Conseil de 

Surveillance 

Directeur EMEA 

Logistics Capital 

Market CBRE 

Néant 

Nicolas LE LAN 23/03/2017 

AG statuant sur 

les comptes de 

2022 

Membre du 

Conseil de 

Surveillance 

Analyste en 

évaluation 

immobilière CBRE 

Néant 

Françoise LEROY 23/03/2017 

AG statuant sur 

les comptes de 

2022 

Membre du 

Conseil de 

Surveillance 

Néant 

-Membre du conseil de 

surveillance de HIME (groupe 

Saur) 

-Membre du conseil de 

surveillance du groupe Tarkett 

-Membre du conseil 

d’administration de GTT 

 

 

En outre, nous vous rappelons ci-après la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute 

société par les membres du Directoire, mandataires sociaux de la Société.  

 

Nom et Prénom 
Date de 

première 
nomination 

Date d’échéance 
du mandat  

Fonction 
principale exercée 

dans la Société 

Fonction 
principale exercée 

en dehors de la 
Société 

Autres mandats et fonctions 
exercés dans toute société  

Ronan LE LAN 17/04/2003 15/01/2021 

Président du 

Directoire et 

Directeur du 

Patrimoine 

Néant 

Co-Gérant 

SARL IMMO CBI (filiale) 

 

Francis 

ALBERTINELLI 
17/04/2007 15/01/2021 

Membre du 

Directoire et 

Directeur Financier 

Néant Néant 

Frederic 

LARROUMETS 
01/09/2014 15/01/2021 

Membre du 

Directoire et  

Directeur 

Développements 

Néant Néant 

Jean-Claude              

LE LAN Junior 

 

28/12/2009 15/01/2021 

Membre du 

Directoire et  

Contrôleur de 

Gestion 

Néant Néant 

 
 

1.1.2 Politique de diversité appliquée aux membres du Conseil de Surveillance et aux membres du 
Directoire 

 

La composition du Conseil de Surveillance vise à répondre à une politique de diversité permettant un équilibre et 

une complémentarité dans l’expérience de ses membres. Le Conseil de Surveillance estime que sa composition 

présente une diversité satisfaisante pour les raisons suivantes :  

 

• avec deux femmes et quatre hommes au sein de son Conseil, la Société respecte les dispositions de l’article 

L. 225-69-1 du Code de commerce (issu de la loi n°2011-103 relative à la représentation équilibrée des 

femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité 

professionnelle) ; 
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• le Conseil de Surveillance compte parmi ses membres l’actionnaire fondateur de la Société, quatre 

membres qualifiés d’indépendant selon les critères retenus par le Conseil (voir ci-après) et tous viennent 

d’horizons professionnels variés ;  

 

• plusieurs tranches d’age sont représentées au sein du Conseil. 

 

S’agissant du Directoire, il est exclusivement composé à la date des présentes de quatre membres hommes. 

  

1.1.3 Membres indépendants 
 

Pour être éligible au statut de membre indépendant, une personne doit être compétente et indépendante : 

 

Compétence : un membre indépendant doit avoir l'expérience et les compétences de nature à lui permettre 

d'exercer ses fonctions de manière pleine et entière, au sein du Conseil de Surveillance et des Comités dans 

lesquels il est susceptible de siéger. Les membres indépendants doivent en particulier être "actifs, présents et 

impliqués", aux termes des Recommandations MEDEF-AFEP. 

 

Indépendance : un membre indépendant doit présenter un certain nombre de qualités d'indépendance par rapport 

à la Société ainsi que par rapport à ses actionnaires et dirigeants. Dans l'examen de la candidature d'un membre 

indépendant, il sera tenu compte des caractéristiques objectives suivantes (inspirées des Recommandations 

MEDEF-AFEP adaptées), sans que celles-ci ne constituent individuellement ou même cumulativement une cause 

automatique d'exclusion : 

 

� ne pas être salarié de la Société et ne pas l'avoir été au cours des cinq années précédentes, ni salarié et 

administrateur d'un des actionnaires de la Société détenant plus de trois pour cent (3 %) du capital de la 

Société. 

� ne pas être mandataire social d'une société dans laquelle la Société détient directement ou indirectement un 

mandat d'administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un mandataire social de la 

Société (actuel ou l'avant été depuis moins de trois ans) détient un mandat d'administrateur, 

� ne pas être client, fournisseur, banquier d'affaires, banquier de financement significatif de la Société ou dont 

la Société représente une part significative de l'activité, 

� ne pas avoir de lien familial proche avec un Dirigeant de la Société, 

� ne pas avoir été commissaire aux comptes de la Société au cours des cinq années précédentes. 

 

En application de ces principes ont été nommés membres indépendants Mme Florence Soulé de Lafont, Mme 

Françoise Leroy, M. Bernard Thévenin et M. François-Régis De Causans. 

 

1.1.4 Conventions conclues avec les sociétés du Groupe  
 

Nous n’avons recensé aucune convention intervenue, directement ou par personne interposée, entre l’un des 

membres du Directoire ou du Conseil de Surveillance, ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction des droits 

de vote supérieure à 10% d’ARGAN SA et les filiales IMMOCBI, NANTOUR et AVILOG. 

 

 
1.2 Missions du conseil de surveillance 
 

Le Conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, et en tout état de cause, au 

minimum quatre fois par an. Au cours de l’exercice annuel clos le 31 décembre 2018, le Conseil de surveillance 

s’est réuni a quatre reprises, avec un taux de participation de 96%. 

 

Le Conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le Directoire. A toute 

époque de l'année, il opère les vérifications et les contrôles qu'il juge opportuns et peut se faire communiquer les 

documents qu'il estime utiles à l'accomplissement de sa mission. 

 

Les délibérations du Conseil de surveillance sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial 

tenu au siège social. 
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1.2.1 Missions de nomination et de rémunération 
 

Le Conseil de Surveillance a pour mission : 

 

� De préparer la fixation de la rémunération globale des mandataires sociaux et de proposer, s’il y a lieu, les 

critères qualitatifs et quantitatifs de détermination de la partie variable de cette rémunération ; par 

rémunération globale il faut entendre le salaire et les primes, mais également les avantages annexes, présents 

ou futurs, tels que avantages en nature, retraite complémentaire, etc… 

� De procéder à l’examen des projets d’attribution gratuite d’actions au bénéfice des salariés et dirigeants 

ainsi que les conditions et modalités d’attribution. 

� D’examiner les candidatures aux fonctions de membres du Directoire et Conseil de Surveillance, au 

regard de leur expérience de la vie des affaires, de leur compétence et de leur représentativité économique, 

sociale et culturelle. 

� D’obtenir communication de toutes informations utiles relatives aux modalités de recrutement, aux 

rémunérations, aux statuts, et aux contrats de travail des cadres dirigeants de la Société et de ses filiales. 

� De formuler toute proposition et tout avis sur les jetons de présence ou autres rémunérations et avantages 

des membres des organes de direction et de surveillance, d’apprécier la situation de chacun des membres du 

Directoire ou du Conseil de Surveillance au regard des relations qu’il entretient, s’il y a lieu, avec la Société 

ou les sociétés du groupe Argan, de nature à compromettre sa liberté de jugement ou a entraîner des conflits 

d’intérêts potentiels avec la Société. 

 

Au plan pratique, le Directoire met à la disposition du Conseil l’état des rémunérations des mandataires 
sociaux et des commissaires aux comptes. 
 

Le Conseil veille en particulier à ce que les fonctions occupées par les membres de la famille LE LAN soient 

rémunérées de manière homogène et équitable par rapport aux autres membres du personnel et soient comparables 

à la rémunération de fonctions équivalentes dans des sociétés semblables. 

 

1.2.2  Missions d’Investissements – Arbitrages - Refinancement  
 

Le Conseil de Surveillance examine annuellement et valide le plan d’action de développement à 3 ans et se tient 

informé trimestriellement de son avancement. 

 

Le Directoire, initie ce plan glissant à 3 ans, qui fait état des refinancements et arbitrages prévus ainsi que le 

volume d’investissements en fonction de la capacité d’autofinancement disponible. 

 

Ce plan fait apparaître l’état de la balance de trésorerie résultant des ressources et des emplois (investissements). 

 

Le Conseil veille particulièrement au respect de cette balance. 

 

Le choix des investissements relève de la compétence du Directoire qui, avec les collaborateurs spécialisés, 

recherche les développements et acquisitions répondant à nos critères stratégiques. 

 

Le Conseil de Surveillance donne délégation au Directoire pour agir selon le plan d’action annuel validé. 

 

Toutefois, pour les opérations de développement ou acquisitions et arbitrages dépassant unitairement 30 (trente) 

millions d’euros en 2018, l’autorisation préalable du Conseil est nécessaire. Il en serait de même si l’opération de 

développement ou d’acquisition projetée avait pour effet qu’un locataire représente plus de 20% des revenus 

locatifs et/ou si la LTV passait à 75% et plus. 

 

1.2.3 Pouvoirs dévolus par le Conseil de Surveillance au Directoire  
 
Le Conseil de Surveillance autorise le Directoire à répartir, sous sa responsabilité, entre les membres du 

Directoire, les tâches de la direction de la Société. 
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Le Conseil de Surveillance donne un pouvoir général de signer les actes concernant la Société et tous engagements 

pris en son nom au Président du Directoire et à tout autre membre du Directoire si celui-ci porte le titre de Directeur 

général. 

 
Pour l’Exercice 2018, le Conseil de Surveillance a donné au Directoire délégation pour réaliser les 

développements, acquisitions, arbitrages, refinancements éventuels, conformément au Business Plan à 3 ans, 

millésime 2018, dans les limites précisées ci-dessus.  

 
 
1.3 Conditions de préparation et d'organisation des travaux du conseil de surveillance 
 

1.3.1 Les principes 
 

La Société a mis en place un ensemble de mesures s'inspirant des principes posés en matière de gouvernement 

d'entreprise, soit : 

 

� les "principes de gouvernement d'entreprise résultant de la consolidation des rapports conjoints de l'AFEP et 

du MEDEF d’octobre 2003 et de leurs recommandations de janvier 2007 et d’octobre 2008 sur la 

rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées », publiés par ces deux organismes en 

décembre 2008 (les "Recommandations MEDEF-AFEP"),  

� le Code de Déontologie de l'Institut français des administrateurs (IFA) en date du 25 mars 2004 (le "Code de 

déontologie de l’IFA"), 

� le Code de Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, publié en décembre 2008. 

� Et surtout le Code MiddleNext publié en Décembre 2009 qui vise à adapter ces principes au cas particulier 

des valeurs moyennes et petites. 

 

Lors de sa réunion du 27 février 2009, le Conseil de Surveillance après avoir pris connaissance des 

recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des 

sociétés cotées, a considéré que ces recommandations s’inscrivaient dans la démarche de gouvernement 

d’entreprise de la Société, hormis sur les points suivants : 

 

� La durée des mandats des membres du conseil de Surveillance est fixée statutairement à 6 ans, contrairement 

à la recommandation de 4 ans. Le Conseil a estimé que cette durée reste adaptée à la taille de l’entreprise et 

au nombre de membres de son Conseil de Surveillance (6 membres) 

� Le président du Directoire est salarié de la Société. Le Conseil a estimé que la recommandation de cessation 

du contrat de travail en cas de mandat social, se justifie par un niveau habituellement élevé des rémunérations 

des dirigeants mandataires sociaux, ce qui n’est pas le cas du Président du Directoire de la Société. De plus, 

celui-ci ne bénéficie d’aucun engagement pris en sa faveur en cas de prise, cessation ou changement de 

fonction.   

 

Le Conseil de Surveillance, après avoir pris connaissance du Code de Gouvernement d’entreprise pour les valeurs 

moyennes et petites, publié en décembre 2009 par Middle Next, et en application de la loi du 3 juillet 2008 

transposant la directive communautaire 2006/46/CE du 14 juin 2006,  a désigné ce code comme étant celui auquel 

se réfère la Société comme cadre de référence dans son ensemble en matière de gouvernement d’entreprise. 

 

Conformément aux recommandations préconisées par ce code de gouvernement d’entreprise MiddleNext, le 

Conseil de Surveillance a dressé le tableau suivant qui synthétise les différentes recommandations non appliquées 

et les raisons pour lesquelles elles ne le sont pas (« comply or explain ») : 
 

 

R1 - Cumul contrat de travail et mandat social 
 

Le Président du Directoire est salarié de la Société. Sa rémunération est en adéquation avec les fonctions 

exercées et avec les rémunérations des autres membres du Directoire. De plus, le Président du Directoire 

ne bénéficie d’aucun engagement pris en sa faveur en cas de prise, cessation ou changement de fonction. 
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R10 – Durée des mandats des membres du Conseil 
 

La durée des mandats des membres du Conseil de Surveillance est fixée statutairement à 6 ans. Le Conseil 

a estimé que cette durée est adaptée à la taille de l’entreprise et au suivi de sa stratégie basée sur des plans 

à 3 ans, ainsi qu’au nombre réduit de membres de son Conseil (5 membres et 1 Président). 

 

 
R12 – Mise en place de comités 
 

Compte-tenu de la taille de la Société et du nombre de membres du Conseil (6), il n’a pas été jugé 

souhaitable de constituer de comités et c’est l’ensemble des membres du Conseil qui examinera la totalité 

des sujets tels que nominations et rémunérations des mandataires sociaux, les investissements et 

arbitrages, l’audit. 

Concernant le Comité d’Audit, ARGAN a souhaité bénéficier de l’exemption prévue à l’article L.823-

20 4° du Code de Commerce, en confiant la mission de ce comité au Conseil de Surveillance. 

 
R15 – Mise en place d’une évaluation des travaux du Conseil 
 
Le Conseil a procédé dans le courant de l’exercice 2011 à une évaluation de ses travaux et de son 

fonctionnement usuel. Le Conseil a conclu que compte tenu du nombre réduit de membre de son Conseil 

(6), chacun des membres est fortement impliqué et peut s’exprimer et échanger librement sur le 

fonctionnement et la conduite des travaux menés par le Conseil. 

Le Conseil considère donc qu’il n’est pas nécessaire de mettre en place une évaluation formalisée de ses 

travaux. 
 

Ce code de gouvernement est consultable au siège de la Société, ainsi que sur le site internet 

www.middlenext.com. 

 

 

1.3.2 Le règlement intérieur 
 

Dans sa séance du 17 Novembre 2010, le Conseil de Surveillance a adopté à l’unanimité un règlement intérieur 

qui prend effet au 1er janvier et est actualisé annuellement. La mise à jour de ce règlement intérieur pour l’année 

2018 a été entérinée par le Conseil de Surveillance lors de sa séance du 10 octobre 2017. Le règlement intérieur 

s’inspire des principes de gouvernement d’entreprise susmentionnés.  

 
Compte-tenu de la taille de la Société et du nombre de membres du Conseil (6), il n’a pas été jugé souhaitable de 

constituer de comités et c’est l’ensemble des membres du Conseil qui examinera la totalité des sujets tel que 

nominations et rémunérations des mandataires sociaux, les investissements et arbitrages, l’audit. 

 

Concernant le Comité d’Audit, ARGAN a souhaité bénéficier de l’exemption prévue à l’article L.823-20 4° du 

Code de commerce, en confiant la mission de ce comité au Conseil de Surveillance. 

 

 

2/ REMUNERATIONS ET AVANTAGES VERSES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 
 
2.1 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de 
rémunération des membres du Directoire et du Conseil de Surveillance 
 

Conformément à l’article L.225-82-2 du Code de commerce (dispositif issu de la loi dite « SAPIN II »), il sera 

demandé aux actionnaires lors de l’assemblée générale mixte du 21 mars 2019 (l’ « Assemblée Générale 
Mixte ») d’approuver les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 

fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables 

aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de Surveillance à raison de leurs mandats pour l’exercice 

2018 tels que présentés ci-après. 
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Nous vous rappelons en outre, conformément à la loi, que le versement des éléments de rémunération variables 

et exceptionnels, prévus, le cas échéant, par ces principes et critères, est conditionné à l'approbation par une 

assemblée générale ordinaire des éléments de rémunération de la personne concernée dans les conditions prévues 

à l'article L. 225-100 du Code de commerce. 

 

2.1.1 Principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables aux membres du Directoire à 
raison de leur mandat (7ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte) 

 

Tous les membres du Directoire sont salariés de la Société et leur rémunération est fixée individuellement par le 

Conseil de Surveillance. 

 

La politique de rémunération, examinée sur une base annuelle par le Conseil de Surveillance, repose sur une 

recherche permanente d’un équilibre entre les intérêts de l’entreprise, la prise en compte de la performance des 

dirigeants et la continuité des pratiques de rémunération. Tout en assurant la fidélisation des équipes d’Argan, la 

détermination des rémunérations tend à valoriser le travail accompli et à promouvoir les principes d’exigence 

propres à la Société. 

 

Les éléments de rémunération des membres du Directoire sont présentés ci-après. 

 

Rémunération fixe 

 

La rémunération fixe des membres du Directoire est décidée sur une base individuelle par le Conseil de 

Surveillance en fonction des responsabilités exercées. Une révision annuelle peut être proposée par le Conseil de 

Surveillance au cours de l’exercice concerné. 

 

La rémunération annuelle fixe de M. Ronan LE LAN, Président du Directoire, s’élève au 1er janvier 2019 à 

160.000 euros. Elle a été arrêtée le 10 avril 2018. 

 

La rémunération annuelle fixe de M. Francis ALBERTINELLI, membre du Directoire, s’élève au 1er janvier 2019 

à 160.000 euros. Elle a été arrêtée le 10 avril 2018. 

 

La rémunération annuelle fixe de M. Frédéric LARROUMETS, membre du Directoire, s’élève au 1er janvier 2019 

à 160.000 euros. Elle a été arrêtée le 16 octobre 2018. 

 

La rémunération annuelle fixe de M. Jean-Claude LE LAN Junior, membre du Directoire, s’élève au 1er janvier 

2019 à 70.000 euros. Elle a été arrêtée le 10 avril 2018. 

 

Rémunération variable annuelle 

 

Les membres du Directoire ne bénéficient pas d’une rémunération variable annuelle.  

 

Rémunérations exceptionnelles 

 

Le Conseil de Surveillance peut décider de l’attribution à un ou plusieurs membres du Directoire de rémunérations 

exceptionnelles, notamment à l’occasion d’opérations particulières réalisées par la Société.  

 

Autres avantages de toute nature 

 

Le Conseil de Surveillance peut accorder aux membres du Directoire le bénéfice d’un véhicule.  

 

Un plan d’attribution d’actions gratuites au bénéfice des membres du Directoire et subordonné au dépassement 

de certains critères de performance relatifs aux résultats du plan triennal pour les exercices 2019, 2020 et 2021 

peut être mis en place.   
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Pour rappel, le Directoire a décidé le 20 juillet 2016 la mise en place d’un plan d’attribution gratuite d’actions 

subordonné au dépassement de certains critères de performance relatifs aux résultats des exercices 2016, 2017 et 

2018 (le nombre maximal d’actions gratuites pouvant être attribué est de 44.000 actions pour la totalité des quatre 

membres du Directoire). Le 15 janvier 2019, le Directoire, après avoir analysé le respect des critères de 

performances relatifs aux résultats des exercices 2016, 2017 et 2018, a décidé d’attribuer une quantité totale de 

41.968 actions à l’ensemble des collaborateurs concernés. 

 

Primes et accords d’intéressement collectifs 

 

Les membres du Directoire peuvent se voir verser des sommes correspondant à l’application de l’accord 

d’intéressement collectif des salariés mis en place dans la Société le 4 juin 2018 et conclu pour une durée de trois 

exercices sociaux 2018, 2019 et 2020. Cet accord d’intéressement prévoit l’attribution d’une prime 

d’intéressement au profit des salariés et membres du Directoire de la société destinée à les associer au 

développement et à l’amélioration des performances. 

 

Par ailleurs, les membres du Directoire peuvent se voir verser des sommes correspondant à l’attribution d’une 

prime collective pour tous les salariés, mise en place dans la Société pour l’exercice 2019 et fonction du montant 

des loyers générés par les nouveaux baux de développement signés au cours de l’exercice 2019. 

 

 

2.1.2 Principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables aux membres du Conseil de 
Surveillance à raison de leur mandat (8ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte) 

 

Les membres du Conseil de Surveillance sont rémunérés par l’allocation de jetons de présence. Par ailleurs, M. 

Jean-Claude LE LAN, en sa qualité de Président du Conseil de Surveillance, bénéficie d’une rémunération fixe et 

d’autres avantages. 

 

Jetons de présence 

 

Le Conseil de Surveillance détermine le montant des jetons de présence alloués à ses membres en fonction du 

montant global décidé par l’assemblée générale et au prorata de leur présence effective aux réunions du Conseil. 

Le montant global des jetons de présence alloués au titre de l’exercice 2019 fait l’objet de la 14ème résolution 

soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale Mixe du 21 mars 2019. Nous vous proposons de le fixer à la 

somme de 60.000 euros au titre de l’exercice ouvert depuis le 1er janvier 2019, étant précisé que le Conseil de 

Surveillance déterminera la répartition de ce montant entre ses membres (sur une base de 3.000 euros par membre 

présent par conseil). 

 

Rémunération fixe 

 

M. Jean-Claude LE LAN, en sa qualité de Président du Conseil de Surveillance bénéficie au titre de son mandat 

d’une rémunération fixe annuelle qui s’élève à 96.000 euros au 1er janvier 2019. Cette rémunération peut être 

revue annuellement par le Conseil de Surveillance.  

 

Rémunérations exceptionnelles 

 

Conformément à l’article 27 des statuts de la Société, le Conseil de Surveillance peut allouer à ses membres des 

rémunérations exceptionnelles dans les cas et aux conditions prévus par la loi. 

 

Autres avantages de toute nature  

 

Le Conseil de Surveillance peut accorder au Président du Conseil de Surveillance le bénéfice d’un véhicule. 
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2.2 Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2018 aux membres du Directoire et au Président du Conseil de Surveillance  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100 du Code de commerce, doivent être soumis à l’approbation 

des actionnaires les éléments suivants de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos à chaque 

membre du Directoire et au Président du Conseil de Surveillance de la Société : 

 

• la part fixe ; 

• la part variable annuelle avec les critères de performance destinés à déterminer son montant ; 

• les rémunérations exceptionnelles ; 

• les options d’actions, les actions de performance ainsi que les plans de rémunérations variables pluriannuelles 

avec les critères de performance destinés à déterminer ces éléments de rémunération ; 

• les indemnités liées à la prise ou à la cessation des fonctions ; 

• le régime de retraite supplémentaire ; 

• les avantages de toute nature. 

 
En conséquence, il vous est proposé dans les 9e, 10e, 11e,12e et 13e résolutions de l’Assemblée Générale Mixte 

d’approuver les éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et 

figurant dans les tableaux ci-dessous : 

 

 
2.2.1 Éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
à M. Ronan Le Lan en qualité de Président du Directoire (9ème résolution) 

 
Éléments 
de la rémunération Montants Présentation] 

A. Rémunération fixe 160.008 € La rémunération fixe annuelle d’un montant de 150.000 €, arrêtée lors du Conseil de Surveillance du 19 

juillet 2017, a été revue à 160.000 € lors du Conseil de Surveillance du 10 avril 2018. 

B. Rémunération 

variable annuelle 

NA 

 

Absence de rémunération variable annuelle 

C. Rémunération 

variable différée 

NA Absence de rémunération variable différée 

D. Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

NA Absence de rémunération variable pluriannuelle 

E. Rémunérations 

exceptionnelles  
NA Absence de rémunération exceptionnelle 

F. Options d’achat 

Argan 

NA Absence d’option d’achat  

G. Attribution gratuite 

d’actions Argan 

soumise à condition 

de performance 

457.600 € La valorisation des 11.000 actions attribuées au titre des trois exercices 2016 / 2017 / 2018 est effectuée 

selon la méthode retenue pour les comptes consolidés (en application de la norme IFRS 2), soit une 

valorisation de 41,60 € par action attribuée. Le plan d’attribution gratuite d’actions prévoit une période 

d’acquisition et une période de conservation, chacune d’un an.  

H. Jetons de présence NA Absence de jetons de présence. 

I. Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

NA Absence d’avantage de toute nature 

J. Indemnité de départ NA Absence d’indemnité de départ 

K. Indemnité de non-

concurrence 

NA Absence d’indemnité de non-concurrence 

L. Régime de retraite 

supplémentaire 

NA Absence de régime de retraite supplémentaire 

M. Régimes collectifs 36.072 € Rémunération liée à l’application de l’accord d’intéressement collectif (26.668 €) et à l’attribution de la 

prime collective liée à la signature des nouveaux baux (9.404 €) 

 

 
  



 Page 10 sur 18 

2.2.2 Éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
à M. Francis Albertinelli en qualité de membre du Directoire (10ème résolution) 

 
Éléments 
de la rémunération Montants Présentation 

A. Rémunération fixe 160.028 € La rémunération fixe annuelle d’un montant de 150.000 €, arrêtée lors du Conseil de Surveillance du 19 

juillet 2017, a été revue à 160.000 € lors du Conseil de Surveillance du 10 avril 2018. 

B. Rémunération 

variable annuelle 

NA 

 

Absence de rémunération variable annuelle 

C. Rémunération 

variable différée 

NA Absence de rémunération variable différée 

D. Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

NA Absence de rémunération variable pluriannuelle 

E. Rémunérations 

exceptionnelles  
NA Absence de rémunération exceptionnelle 

F. Options d’achat 

Argan 

NA Absence d’option d’achat  

G. Attribution gratuite 

d’actions Argan 

soumise à condition 

de performance 

457.600 € La valorisation des 11.000 actions attribuées au titre des trois exercices 2016 / 2017 / 2018 est effectuée 

selon la méthode retenue pour les comptes consolidés (en application de la norme IFRS 2), soit une 

valorisation de 41,60 € par action attribuée. Le plan d’attribution gratuite d’actions prévoit une période 

d’acquisition et une période de conservation, chacune d’un an. 

H. Jetons de présence NA Absence de jetons de présence. 

I. Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

NA Absence d’avantage de toute nature 

J. Indemnité de départ NA Absence d’indemnité de départ 

K. Indemnité de non-

concurrence 

NA Absence d’indemnité de non-concurrence 

L. Régime de retraite 

supplémentaire 

NA Absence de régime de retraite supplémentaire 

M. Régimes collectifs 36.075 € Rémunération liée à l’application de l’accord d’intéressement collectif (26.671 €) et à l’attribution de la 

prime collective liée à la signature des nouveaux baux (9.404 €) 

 
 
2.2.3 Éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
à M. Frédéric Larroumets en qualité de membre du Directoire (11ème résolution) 

 
Éléments 
de la rémunération Montants Présentation 

A. Rémunération fixe 143.752 € La rémunération fixe annuelle d’un montant de 130.000 €, arrêtée lors du Conseil de Surveillance du 12 

octobre 2016, a été revue à 160.000 € lors du Conseil de Surveillance du 16 octobre 2018. 

B. Rémunération 

variable annuelle 

NA 

 

Absence de rémunération variable annuelle 

C. Rémunération 

variable différée 

NA Absence de rémunération variable différée 

D. Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

NA Absence de rémunération variable pluriannuelle 

E. Rémunérations 

exceptionnelles 

250.000 € Prime exceptionnelle attribuée par le Conseil de surveillance du 16 janvier 2018 

F. Options d’achat 

Argan 

NA Absence d’option d’achat  

G. Attribution gratuite 

d’actions Argan 

soumise à condition 

de performance 

373.069 € La valorisation des 8.968 actions attribuées au titre des trois exercices 2016 / 2017 / 2018 est effectuée 

selon la méthode retenue pour les comptes consolidés (en application de la norme IFRS 2), soit une 

valorisation de 41,60 € par action attribuée. Le plan d’attribution gratuite d’actions prévoit une période 

d’acquisition et une période de conservation, chacune d’un an. 

H. Jetons de présence NA Absence de jetons de présence. 

I. Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

NA Absence d’avantage de toute nature 
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Éléments 
de la rémunération Montants Présentation 

J. Indemnité de départ NA Absence d’indemnité de départ 

K. Indemnité de non-

concurrence 

NA Absence d’indemnité de non-concurrence 

L. Régime de retraite 

supplémentaire 

NA Absence de régime de retraite supplémentaire 

M. Régimes collectifs 33.363 € Rémunération liée à l’application de l’accord d’intéressement collectif (23.959 €) et à l’attribution de la 

prime collective liée à la signature des nouveaux baux (9.404 €) 

 
 
2.2.4 Éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
à M. Jean-Claude Le Lan Junior en qualité de membre du Directoire (12ème résolution) 

 
Éléments 
de la rémunération Montants Présentation  

A. Rémunération fixe 70.028 € La rémunération fixe annuelle d’un montant de 60.000 €, arrêtée lors du Conseil de Surveillance du 12 

octobre 2016, a été revue à 70.000 € lors du Conseil de Surveillance du 10 avril 2018. 

B. Rémunération 

variable annuelle 

NA 

 

Absence de rémunération variable annuelle 

C. Rémunération 

variable différée 

NA Absence de rémunération variable différée 

D. Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

NA Absence de rémunération variable pluriannuelle 

E. Rémunérations 

exceptionnelles 

NA Absence de rémunération exceptionnelle 

F. Options d’achat 

Argan 

NA Absence d’option d’achat  

G. Attribution gratuite 

d’actions Argan 

soumise à condition 

de performance 

457.600 € La valorisation des 11.000 actions attribuées au titre des trois exercices 2016 / 2017 / 2018 est effectuée 

selon la méthode retenue pour les comptes consolidés (en application de la norme IFRS 2), soit une 

valorisation de 41,60 € par action attribuée. 

H. Jetons de présence NA Absence de jetons de présence. 

I. Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

NA Absence d’avantage de toute nature 

J. Indemnité de départ NA Absence d’indemnité de départ 

K. Indemnité de non-

concurrence 

NA Absence d’indemnité de non-concurrence 

L. Régime de retraite 

supplémentaire 

NA Absence de régime de retraite supplémentaire 

M. Régimes collectifs 21.075 € Rémunération liée à l’application de l’accord d’intéressement collectif (11.671 €) et à l’attribution de la 

prime collective liée à la signature des nouveaux baux (9.404 €)  

 
 
2.2.5 Éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
à M. Jean-Claude Le Lan en qualité de Président du Conseil de Surveillance (13ème résolution) 

 
Éléments 
de la rémunération Montants Présentation 

A. Rémunération fixe 96.000 € Monsieur Jean-Claude Le Lan, en qualité de Président du Conseil de Surveillance bénéficie au titre de son 

mandat d’une rémunération fixe annuelle de 96.000 € 

B. Rémunération 

variable annuelle 

NA 

 

Absence de rémunération variable annuelle 

C. Rémunération 

variable différée 

NA Absence de rémunération variable différée 

D. Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

NA Absence de rémunération variable pluriannuelle 
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Éléments 
de la rémunération Montants Présentation 

E. Rémunérations 

exceptionnelles 

NA Absence de rémunération exceptionnelle 

F. Options d’achat 

Argan 

NA Absence d’option d’achat  

G. Attribution gratuite 

d’actions Argan 

soumise à condition 

de performance 

NA Absence d’attribution gratuite d’actions   

H. Jetons de présence NA Absence de jetons de présence. 

I. Valorisation des 

avantages de toute 

nature 

NA Absence d’avantage de toute nature 

J. Indemnité de départ NA Absence d’indemnité de départ 

K. Indemnité de non-

concurrence 

NA Absence d’indemnité de non-concurrence 

L. Régime de retraite 

supplémentaire 

NA Absence de régime de retraite supplémentaire 

M. Régimes collectifs NA Absence de régime collectif 

 
La Société précise qu’il n’existe aucun engagement d’aucune nature pris au bénéfice des mandataires sociaux 

pour des éléments de rémunérations ou indemnités et avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la prise, 

de la cessation ou d’un changement de ces fonctions, ou postérieurement à ces fonctions. 

 

 

3/ INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’assemblée générale des actionnaires 

dans le domaine des augmentations de capital, par application des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 figure en 

annexe de ce rapport.  

 

En 2018, le Directoire a fait usage des délégations accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires comme 

suit : 

� délégations octroyées par les Assemblées Générales Mixtes du 23 mars 2017 (14ème résolution) et du 22 mars 

2018 (16ème résolution), relatives au rachat de ses actions par la Société,  

� délégation octroyée par l’Assemblée Générale Mixte du 23 Mars 2017 (15ème résolution) pour les besoins de 

la création d’actions nouvelles dans le cadre du plan d’attribution gratuite d’actions 2013 / 2014 / 2015. 

 

Tous les actionnaires ont droit d’assister aux assemblées générales, dont les règles de fonctionnement sont fixés 

au titre IV des statuts de la Société (articles 31 à 40). Les modalités de participation à l’Assemblée Générale 

figurent en annexe de ce rapport. 

 

L’ensemble des éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique, tels que précisés à l’article 

L.225-37-5 du Code de commerce, sont inclus dans le rapport de gestion du Directoire auquel le présent rapport 

renvoie. 

 

Votre Conseil n’émet aucune observation sur le rapport du Directoire ni sur les comptes consolidés et sociaux tels 

que présentés. 

 

Nous vous remercions de votre attention et vous invitons à poursuivre l'ordre du jour. 

 

 

Neuilly sur Seine, le 15 janvier 2019  

 

Le Président du Conseil de Surveillance 
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ANNEXES 

 

TABLEAUX RECAPITULATIFS DES DELEGATIONS EN COURS DE VALIDITE ET 
SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 21 MARS 2019   

 
 

 

A) Délégation consentie au Directoire par l’Assemblée Générale Mixte du 24 Mars 2016  
 

 

Résolution 
Objet de la Résolution adoptée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie extraordinaire des actionnaires de la 
Société du 24 mars 2016 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 24 
mars 2016 

 

13ème 
Autorisation donnée au Directoire à l’effet de procéder à des 

attributions gratuites d’actions 
 

2 % du capital 

social 

trente-huit (38) 

mois 

 

 

 

B) Délégations consenties au Directoire par l’Assemblée Générale Mixte du 23 Mars 2017  
 

 

Résolution 
Objet de la Résolution adoptée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie extraordinaire des actionnaires de la 
Société du 23 mars 2017 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 23 
mars 2017 

 

15ème 

Délégation de compétence au Directoire à l’effet de décider 

l’augmentation du capital social par incorporation de primes, 

réserves, bénéfices ou autres 
 

15 000 000 € 
vingt-six (26) 

mois 

 

16ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider l'émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses  avec 

maintien du droit préférentiel de souscription 
 

25 000 000 € vingt-six (26) 

mois 

 

 

17ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières  

diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription 

et offre au public, ou dans le cadre d’une d'offre publique 

comportant une composante d'échange 
 

 

20 000 000 € 

 

vingt-six (26) 

mois 

 

 

18ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription 

dans le cadre d’un placement privé 

 

20% du 

capital social 

par an 

vingt-six (26) 

mois 

 

 

19ème  

Autorisation donnée au Directoire pour décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses en 

fixant librement le prix d’émission, sans droit préférentiel de 

souscription 
 

10% du 

capital social 

par an 

vingt-six (26) 

mois 

20ème 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital 

avec ou sans droit préférentiel de souscription 
  

15 % de 

l’émission 

initiale 

vingt-six (26) 

mois 
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Résolution 
Objet de la Résolution adoptée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie extraordinaire des actionnaires de la 
Société du 23 mars 2017 (suite) 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 23 
mars 2017 

21ème 

Délégation de pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder, sans 

droit préférentiel de souscription, à l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses, en vue de 

rémunérer des apports en nature dans la limite de 10% du capital 

social 
 

10 % du 

capital social 

vingt-six (26) 

mois 

23ème 

Plafond global des augmentations de capital social susceptibles 

d’être réalisées en vertu des délégations et autorisations en 

vigueur 
 

50 000 000 € 
 

 
 
 
C) Délégations consenties au Directoire par l’Assemblée Générale Mixte du 22 Mars 2018  
 

 

Résolution 
Objet de la Résolution adoptée à l'assemblée générale 
mixte dans sa partie ordinaire des actionnaires de la 

Société du 22 mars 2018 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 22 
mars 2018 

16ème 
Autorisation donnée au Directoire, avec faculté de 

subdélégation, à l’effet de procéder à l’achat de ses propres 

actions 
 

11 000 000 € 

 

dix-huit (18) 

mois 

 

 

 

Résolution 
Objet de la Résolution adoptée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie extraordinaire des actionnaires de la 
Société du 22 mars 2018 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 22 
mars 2018 

 

17ème 
Autorisation donnée au Directoire à l’effet de réduire le capital 

par annulations d’actions 
 

10 % du 

capital social 

dix-huit (18) 

mois 

 
 
 
D) Délégations soumises par le Directoire à l’approbation de l’Assemblée Générale Mixte du 21 Mars 

2019  
 

 

Résolution 
Objet de la Résolution proposée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie ordinaire des actionnaires de la 
Société du 21 mars 2019 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 21 
mars 2019 

15ème 
Autorisation donnée au Directoire d’acquérir les actions de la 

Société 
 

14 000 000 € dix-huit (18) 

mois 
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Résolution 
Objet de la Résolution proposée à l'assemblée générale 

mixte dans sa partie extraordinaire des actionnaires de la 
Société du 21 mars 2019 

Montant 
maximal 

Durée de la 
délégation à 

compter du 21 
mars 2019 

16ème 

Délégation de compétence au Directoire à l’effet de décider 

l’augmentation du capital social par incorporation de primes, 

réserves, bénéfices ou autres 
 

15 000 000 € 
vingt-six (26) 

mois 

17ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider l'émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses avec 

maintien du droit préférentiel de souscription 
 

25 000 000 € 
vingt-six (26) 

mois 

18ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières  

diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription 

et offre au public, ou dans le cadre d’une d'offre publique 

comportant une composante d'échange 
 

 

20 000 000 € 

 

vingt-six (26) 

mois 

19ème 

Délégation de compétence au Directoire pour décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription 

dans le cadre d’un placement privé 

 

20% du 

capital social 

par an 

vingt-six (26) 

mois 

20ème  

Autorisation donnée au Directoire pour décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses en 

fixant librement le prix d’émission, sans droit préférentiel de 

souscription 
 

10% du 

capital social 

par an 

vingt-six (26) 

mois 

21ème 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’augmenter le 

nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 

souscription 

  

15 % de 

l’émission 

initiale 

vingt-six (26) 

mois 

22ème 

Délégation de pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder, sans 

droit préférentiel de souscription, à l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières diverses, en vue de 

rémunérer des apports en nature dans la limite de 10% du capital 

social 

 

10 % du 

capital social 

vingt-six (26) 

mois 

 

23ème 

 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet de procéder à des 

attributions gratuites d’actions au profit des salariés et/ou 

mandataires sociaux  

 

2 % du 

capital social 

trente-huit (38) 

mois 

 

24ème 

 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet de réduire le capital 

par annulations d’actions 

 

10 % du 

capital social 

dix-huit (18) 

mois 

25ème 

Plafond global des augmentations de capital social susceptibles 

d’être réalisées en vertu des délégations et autorisations en 

vigueur 

 

50 000 000 €  

 

26ème 

 

Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières, réservée aux adhérents d’un PEE 

 

1 000 000 € 
vingt-six (26) 

mois 
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COMMENT PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
 

 

1/ FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLEE 
GENERALE 
 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront 

justifier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure 

de Paris (soit le mardi 19 mars, zéro heure, heure de Paris) par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, 

conformément aux conditions prévues à l’article R. 225-85 du code de commerce. 

 

 

2/ MODES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE  
 

2.1. Assister à l’assemblée générale  

 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront : 

 

� pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 

• se présenter le jour de l’assemblée générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni 

d’une pièce d’identité  

• ou demander une carte d’admission auprès des services de BNP Paribas Securities Services - CTO - 

Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

� pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la 

gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 

2.2 Vote par correspondance 
 
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 

représentés en donnant pouvoir au Président de l’assemblée générale, ou à toute autre personne pourront : 

 

� pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP 

Paribas Securities Services - CTO -  Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

� pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de 

convocation de l'assemblée générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de 

participation délivrée par l’intermédiaire financier et adressé à : BNP Paribas Securities Services - CTO - 

Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou par le 

service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de 

l’assemblée générale. 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-

83 du code de commerce par demande adressée à BNP Paribas Securities Services -  CTO - Assemblées Générales 

– Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

2.3 Notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire 
 

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du code de commerce, la notification de la désignation et de 

la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 

 



 Page 17 sur 18 

� Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email revêtu 

d'une signature électronique obtenue auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de l’émetteur concerné, la date de 

l’assemblée générale, les nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif du mandant auprès 

de BNP Paribas Securities Services ainsi que les nom et prénom du mandataire; 

 

� Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré : l’actionnaire devra 

envoyer un email revêtu d'une signature électronique obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur 

habilité, à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le 

nom de l’émetteur concerné, la date de l’assemblée générale, ses nom, prénom, adresse et références bancaires 

complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à 

l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP 

Paribas Securities Services - CTO - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin  - 9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 

prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale, à 

15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être 

réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée générale. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique 

susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte. 

 

 

3/ DEMANDE D’INSCRIPTION DE PROJETS DE RESOLUTION OU DE POINTS PAR LES 
ACTIONNAIRES ET QUESTIONS ECRITES 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 

les conditions prévues par l’article R 225-71 du code de commerce doivent parvenir au siège social de l’émetteur, 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante ARGAN – 21 rue Beffroy, 92200 

Neuilly Sur Seine, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, conformément 

à l’article R 225-73 du code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte.  

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent 

être assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions 

et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des titres des 

auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 

 

Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire, 

lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 

suivante : ARGAN – 21 rue Beffroy, 92200 Neuilly Sur Seine. 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 

 

 

4/ DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du code de commerce peuvent être consultés 

sur le site de la Société : www.argan.fr à compter du vingt et unième jour précédant l’assemblée générale. 
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Demande d’envoi de documents  

et renseignements légaux      

visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce 
 

 

 

Je soussigné(e), 

 

Mme, Mlle, M., MM :………………………………………………………………………………... 

       Nom (ou dénomination sociale) 

 

Prénom :   ……………………………………………………………………………….. 

 

Adresse  ………...……………………………………………………………………... 

 

   …………...…………………………………………………………………... 

 

 

Propriétaire de   ………………..... actions nominatives de la société ARGAN  

 

Propriétaire de   ………………...... actions au porteur de la société ARGAN  

(joindre une copie de l’attestation de participation délivrée par votre intermédiaire financier) 

 

 

souhaite recevoir à l’adresse ci-dessus les documents ou renseignements visés aux articles  

R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce concernant l’Assemblée Générale Mixte du 21 mars 2019, 

à l’exception de ceux qui étaient annexés à la formule unique de procuration et de vote par 

correspondance. 

 

 

   

     Fait à………………..…………., le ………………..2019 

          

     Signature 

 
 

NOTA : Conformément à l’article R. 225-88, alinéa 3, du Code de commerce, les actionnaires titulaires 

de titres nominatifs peuvent obtenir de la Société, par une demande unique, l’envoi des documents et 

renseignements précités à l’occasion de chacun des assemblées ultérieures d’actionnaires. 

 
 
 

 

Cette demande est à retourner à BNP Paribas Securities Services 

CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin –  

9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex 

 

 
 

 

 


